ARTICLE 1P. ORGANISATION DE LA COURSE
L'A.S.A.C.A Association Sportive de l’Automobile Club ANDRESIEN organise le 8 et 9 Mai 2010 avec le concours de l'Ecurie Auto Château-Gaillard et le soutien de la Ville des Andelys, une épreuve automobile régionale dénommée:

2ème COURSE DE CÔTE Véhicules Historiques de Compétition ( NPEA ) des ANDELYS.   

Le présent règlement a été approuvé par le Comité Régional du Sport Auto de Normandie sous le numéro : 05-10 en date du 05/02/2010 et enregistré par la Fédération Française du Sport Automobile sous le numéro  56 en date du 11/02/2010.
Comité d’Organisation
A.S.A.C.A :



Mr VARANGLE Lucien  

Ecurie Auto Château-Gaillard :
Mr SAUVALLE Francis
Secrétariat de l’épreuve : 
Mr MARC Denis 

Adresse :   23 Ter Haute Rue  27700  BOUAFLES  

Téléphone :  02.32.54.39.95 (après 19h30 )

E-mail : denis.marc@club-internet.fr
	Fonction
	Nom  Prénom
	N° de Licence / Code A.S.A

	Président du Collège des Commissaires Sportifs
	Mr BRAU Gérard
	1394 / 1410

	
	
	

	Membres du Collège des Commissaires Sportifs
	Mr WICO Michel
	2204 / 1303

	
	Mr PRETAVOINE Jean-Louis
	44920 / 1309

	Directeur de Course
	Mr LEFORESTIER Jean-Claude
	1756 / 1318

	Commissaires Techniques  Responsable VHC
	Mr GOUPY  Alain
	24279 / 1428

	
	
	

	Chargés de la mise en place des Moyens
	Mr SAUVALLE Francis
	38043 / 1307

	
	Mr MARC Denis
	171062 / 1307

	
	
	

	Chargés des relations avec les Concurrents
	Mme PIERRE Michèle
	8342 / 1308

	
	Mr SCHOIRFER Robert
	7316 / 1307

	Médecin Responsable
	Mr HAMMACHE Karim
	

	
	
	

	Organisateur Administratif
	ASAC Andrésien 1307
	1307

	Organisateur Technique
	Ecurie Auto Château-Gaillard
	


1.2. Horaires

- Clôture des engagements le 03 Mai 2010 à 24 heures, le cachet de la poste faisant foi.

· Publication de la liste des engagés le 4 MAI 2010 

· Vérifications administratives le 8 mai 2010 de 17h00 à 19h15 et le 9 mai 2010 de 7h00 à 8h15 à la Salle des Fêtes, Mairie des Andelys.

- Vérifications techniques, le 8 mai 2010 de 17h00 à 19h30, le 9 mai 2010 de  7h00 à 8h30 


Affichage de la liste des concurrents autorisés à prendre part aux essais à 9h30

Parc concurrents Gymnase de La Boulaye. 

- Essais non chronométrés le 9 Mai 2010 de 8h00 h à 9h30 

                ( fermeture zone d’attente à 9h00, 1 seule montée)

- Essais chronométrés  le 9 Mai 2010 de 10h00 à 12h00 dans l’ordre décroissant des numéros

- Briefing: le 9 Mai 2010 de 9h45 à 9h55 au niveau du Départ / Pré-Grille
 Affichage de la liste des concurrents autorisés à prendre part à la course : 12h15 

- Course 

  -1ère montée à partir de 13h00 

  -2 ème montée et 3ème montée à la discrétion de la direction de course

  
Fin du meeting à 21h00.

Les horaires des essais et de la course sont donnés à titre indicatif et pourront être modifiés par la Direction de course. Dans ce cas, les concurrents en seront informés par affichage.
Affichage des résultats provisoires sur le tableau dans le parc concurrents 15 minutes après l'arrivée du dernier concurrent.



Distribution des Prix à  partir de 19h00 à la Salle des Fêtes des Andelys.

Des contrôles inopinés par Ethylotest pourront être pratiqués.

ARTICLE 2P. VOITURES ADMISES
Le nombre de voitures admises est fixé à 50.

Sont admises les voitures homologuées en VHC et titulaires d’un Passeport Technique Historique 

 ( PTH ), à la date de clôture des vérifications techniques, conformes au règlement standard des Courses de Côte VHC .

« (voir conditions d’admission des voitures ) »

Sont admises les voitures homologuées en catégorie CLASSIC

Sont admises en catégorie CLASSIC les voitures dont les PTH sont en cours d’établissement

ARTICLE 3P. SECURITE
Voir dispositions prévues à l’annexe K du code Sportif International.

La tenue des pilotes devra être conforme à l’annexe L du code Sportif International.

Les voitures de Tourisme et les voitures GT auront la possibilité d’enlever les pare-chocs.

 Equipement des pilotes conforme  à la réglementation FFSA.

ARTICLE 4P. PUBLICITE
Voir dispositions prévues à l’annexe K du code Sportif International.

ARTICLE 5P. LICENCES
Voir réglementation générale

ARTICLE 6P. ASSURANCES
L'organisateur a souscrit une assurance garantissant obligatoirement les risques C et D selon les définitions ci-dessous :

Risque  C : responsabilité civile de l’organisateur à l’égard des concurrents ( dommages corporels et matériels).

Risque  D : responsabilité civile des concurrents entre eux ( dommages corporels et dégâts vestimentaires seulement ).

 Voir réglementation standard Courses de Côte et Slaloms.

ARTICLE 7P. LICENCES
Les prescriptions des Règles Techniques et de Sécurité de la discipline, en application des articles R331-18 à R331-45 du code du sport, devront être respectées dans toutes les épreuves.

Voir réglementation de l’épreuve régionale.  

ARTICLE 8P. INSCRIPTIONS
Voir règlement de l’épreuve régionale ou le règlement standard Courses de Côte, sauf les frais de participation qui sont fixés à 160 € réduits à 80 € avec publicité de l’organisateur.

Date de clôture des engagements : Le 03 Mai 2010 à minuit (date du cachet de la poste faisant foi )
Si à cette date le nombre des engagés est inférieur à 10, les organisateurs se réservent le droit d’annuler l’épreuve. Les intéressés seraient alors immédiatement prévenus de cette décision.

Joindre obligatoirement au bulletin d’inscription une photocopie de la 1ère et de la 10 ème page du PTH.

Les engagements seront reçus à partir de la parution du présent règlement et jusqu'au 03 Mai 2010 à l'adresse suivante :

Monsieur Denis MARC

23 Ter Haute RUE 27700 BOUAFLES

Tél: 02.32.54.39.95 de 19h00 à 21h00

06.22.71.67.91

E-mail: denis.marc@club-internet.fr
Les engagements ne seront valables que s'ils sont accompagnés d'un chèque du montant des frais de participation.

ARTICLE 9P CONTROLES ADMINISTRATIFS

- Vérifications administratives le 8 mai 2010  de 17h00 à 19h15 et le 9 mai 2010  de 7h00 à 8h15 à la Salle des Fêtes, Mairie des Andelys.


Les concurrents devront présenter aux vérifications le PTH de la voiture dûment visée par la FFSA, ainsi que le passeport technique ou le PTH accompagné du visa de l’ASN et du Certificat Médical, ainsi que leur permis de conduire.
Merci de nous ramener une photocopie des documents et leurs originaux.

ARTICLE 10P. VERIFICATIONS TECHNIQUES
- Vérifications techniques le 8 mai 2010  de 17h00 à 19h30  Ecole Marcel Lefebvre et le 9 mai 2010  de  7h00 à 8h30 parvis de l’église les Andelys.

ARTICLE 11P. DEROULEMENT DE L’EPREUVE
11.1. DISPOSITIONS GENERALES


Conforme au règlement standard Course de Côte.

11.2.
DISPOSITIONS PARTICULIERES

Parc concurrent dans la cour du Gymnase de La Boulaye , accessibles à partir de 15h30,

 le 8 Mai 2010 . 

Les tableaux d'affichage seront disposés :

-Pendant les vérifications à l’école M. Lefebvre sous le préau.

-Pendant les essais et la course à l'école M. Lefebvre sous le préau.


-Pendant le délai de réclamation à l'école M. Lefebvre sous le préau. 

-Un tableau d'affichage des temps sera installé après la ligne d'arrivée, dans le parc d'attente avant le  retour.

Tous les documents portés à la connaissance des concurrents sur les tableaux d'affichage leur seront opposables. Les pilotes assumeront les conséquences d'une éventuelle ignorance des dispositions et des changements d'horaires qui pourraient être décidées dans l'heure qui précède le départ.

11.2.1. Ordre de départ

Départ et Arrivée : Côte de Cléry

Pente moyenne : environ 5 %

Longueur du parcours : 1,380 km.


Modalité de retour au départ : en convoi par la piste.

Pour les essais et la course, les concurrents de l’épreuve VHC partiront devant les concurrents de l’épreuve régionale et chaque voiture partira dans l’ordre décroissant des numéros.

Rappel : les conducteurs devront se ranger en file de départ dans la zone prévue à cet effet avant le départ, au plus tard 10 minutes avant leur heure de départ. Le concurrent dont le conducteur ne ce sera pas présenté dans ce délai, pourra être exclu de l’épreuve.

11.2.2. Essais


Tous les concurrents sont tenus d’effectuer au moins une montée d’essais de bout en bout

11.2.3. Carburants – Pneumatiques – Equipements

Conforme au règlement standard Courses de Côte et annexe K en ce qui concerne les pneumatiques.

11.2.4. Numéro de course


Voir règlement particulier de l’épreuve régionale ou règlement standard Courses de Côte.

11.2.5. Echauffement des Pneumatiques


Conforme au règlement standard Courses de Côte.

11.2.6. Conférence aux pilotes ( Briefing )


Briefing: le 9 Mai 2010  de 9h45 à 9h55 au niveau du Départ / Pré-Grille  

 

  La présence  de tous les pilotes et des  commissaires  chefs de poste  y est obligatoire.

11.2.7. Pénalité


Conforme au règlement standard Courses de Côte.

11.2.8. Classements


Pour les essais chronométrés


Le classement des essais s’effectuera sur la base du meilleur temps des essais.


Pour la course


L’épreuve se disputera en 3 manches et le classement sera établi en fonction du meilleur temps réalisé sur une manche. 

Pour prétendre à être classés, les concurrents devront avoir effectué au moins une montée de course.

Le parc fermé final obligatoire pour tous les concurrents classés est situé : Place Nicolas Poussin.


Les classements seront établis de la façon suivante :


Un classement séparé pour chacune des catégories 1,2,3,4,et 5 sans division de classe. 

  Un classement séparé pour la catégorie CLASSIC.

 ARTICLE 13P. PRIX

Les trois premiers de chaque catégorie seront récompensés si la catégorie a plus de 5 partants.


Si la catégorie a moins de 5 partants, seul le vainqueur de la catégorie sera récompensé.

ARTICLE 14P. DISTRIBUTION DES PRIX
La remise des prix aura lieu en public, le 9 Mai 2010  à partir de 19h00 en la salle des fêtes, Mairie des ANDELYS.
En cas d’épreuve de doublure, la distribution des prix pourra avoir lieu avant celle de l’épreuve moderne régionale. 

NOTE DE L'ORGANISATION


La feuille d'engagement qui vous est jointe devra nous être retournée dûment remplie. En cas de fiche incomplète votre inscription ne pourra être prise en considération qu'en fin de liste et dans la mesure des places disponibles.


Elle ne sera valable que si elle est accompagnée d'un chèque du montant de l'inscription

Les personnes désirant effectuer un règlement en espèces joindront à leur envoi un mandat lettre au nom de

 Denis  MARC.


Nous vous remercions de votre compréhension et dans l'attente d'avoir le plaisir de vous recevoir aux Andelys, recevez nos cordiales salutations sportives.






Le Comité d'organisation.







